
Thaïlande

Faits marquants

• Le rythme des réinstallations s’est considérablement
accéléré en 2007 : plus de 18 200 réfugiés ont été
acceptés par des pays tiers et 14 600 d’entre eux ont
quitté la Thaïlande.

• Suite à des discussions avec le Gouvernement royal
thaïlandais, les centres d’aide juridique de trois camps
sont devenus pleinement opérationnels en juillet et ont
examiné 174 dossiers. Les formations sur le droit
thaïlandais dispensées à 700 réfugiés et membres du
personnel de l’appareil judiciaire ont contribué à
instaurer l’État de droit dans les camps.

• Le Projet de renforcement des capacités de protection
s’est efforcé de protéger les réfugiés de la violence et de
l’exploitation et a fourni aux organisations communautaires
les connaissances et les ressources nécessaires pour
prendre l’initiative en matière de prévention et de
traitement de la violence sexuelle et sexiste.

• Le HCR a collaboré avec le ministère de l’Intérieur et les
organismes gouvernementaux concernés pour améliorer
les normes en matière d’accueil, d’examen des dossiers
et de protection, au bénéfices des demandeurs d’asile du
Myanmar. Les Conseils d’admission provinciaux ont
régularisé le statut de près de 2 500 demandeurs d’asile.
De plus, des cartes d’identité ont été distribuées au
début de l’année 2007 à l’ensemble des 88 200 réfugiés
du Myanmar âgés de plus de 12 ans.
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Personnes relevant de la compétence du HCR

Type de population Origine Total
Nb pers.

assistées par le
HCR

% femmes % 18 ans

Réfugiés Myanmar 124 600 124 600 49 48

Pays divers 1 100 1 100 - -

Demandeurs d’asile Myanmar 12 800 4 100 42 29

Sri Lanka 250 250 21 18

Pays divers 480 480 - -

Total 139 230 130 530



• Les 38 000 réfugiés du camp de Mae La ont bénéficié
d’un environnement propre grâce au fonctionnement
efficace du système de gestion des déchets.

• Quelque 4 500 réfugiés ont suivi des cours de
thaïlandais, des conférences sur la culture et la
protection de l’environnement et des formations
professionnelles.

Environnement opérationnel

Des élections législatives se sont tenues en Thaïlande à la
fin de l’année 2007. Le pays, qui accueille actuellement
plus de deux millions de migrants, a connu une
augmentation des mouvements d’immigration.
Particulièrement préoccupées par la sécurité nationale et la
coopération bilatérale, les autorités ont restreint l’espace
d’asile offert à certaines populations relevant de la
compétence du HCR. Ce dernier a donc éprouvé des
difficultés à faire respecter son mandat et à trouver des
solutions au sort des réfugiés et des demandeurs d’asile
placés en détention, phénomène qui s’est développé au
cours de l’année et a également touché de nombreux
enfants.

Réalisations et impact

Objectifs principaux

En 2007, les objectifs du HCR étaient les suivants :
renforcer la protection dans les camps, promouvoir et aider
l’élaboration d’un régime d’asile géré par l’État, atténuer les
conséquences d’un confinement prolongé pour les réfugiés
et améliorer leurs perspectives d’autosuffisance.
L’Organisation entendait également développer l’utilisation
stratégique de la réinstallation dans le cadre d’une
résolution globale de la situation prolongée des réfugiés
hébergés dans les camps, renforcer les partenariats avec
les ONG et les autres intervenants concernés et trouver des
solutions pour les réfugiés originaires d’autres pays que le
Myanmar.

Protection et solutions

Les réfugiés originaires du Myanmar vivent confinés dans
des camps depuis plus de deux décennies. Certains enfants
et adolescents ne connaissent pas d’autre environnement
que celui d’un camp de réfugiés. En dépit des efforts du
HCR, les réfugiés ne jouissent pas de la liberté de
mouvement ni de l’accès au marché du travail local. Un
enfermement aussi prolongé a des conséquences négatives
considérables sur la protection, la santé mentale et la vie
sociale des réfugiés.

Le Haut Commissariat s’est efforcé d’atténuer cet impact en
améliorant l’administration de la justice dans les camps, en
veillant à la mise en place d’un mécanisme de prévention et

de traitement de la violence sexuelle et sexiste et en
organisant des activités de formation professionnelle.
L’accès à l’éducation, bien qu’encore limité, a également
été amélioré.

Bien que le HCR continue à rechercher des solutions
globales, la réinstallation dans des pays tiers est l’option la
plus accessible pour de nombreux réfugiés. La réinstallation
s’est considérablement développée en 2007, puisque
l’Organisation a réussi à soumettre les dossiers de quelque
30 400 réfugiés aux pays d’accueil, plaçant la Thaïlande
au premier rang mondial dans ce domaine.

La situation des demandeurs d’asile et des réfugiés non
originaires du Myanmar est demeurée précaire tout au long
de l’année. Des arrestations et des mises en détention
prolongées ont été signalées pour certains groupes, à
commencer par 152 réfugiés laotiens d’ethnie hmong (dont
82 enfants) détenus depuis décembre 2006. Le HCR a
poursuivi ses pourparlers avec les autorités thaïlandaises,
dans l’espoir de trouver un terrain d’entente concernant son
mandat et ses activités de détermination du statut de
réfugié.

Activités et assistance

La plupart des activités d’assistance organisées dans les
neuf camps de réfugiés originaires du Myanmar sont mises
en œuvre par des partenaires opérationnels dans le cadre
d’un accord de coopération commun. Le HCR se limite de
répondre aux besoins non couverts et peut ainsi se
concentrer sur les activités liées à la protection.

Abris et infrastructures : le HCR a fait rénover des routes,
construire des ponts, installer des gabions, réparer des
systèmes d’écoulement des eaux et planter des arbres dans
cinq camps en fonction des besoins.

Activités génératrices de revenus : les réfugiés du camp de
Mae La ont bénéficié d’une aide pour se lancer dans des
activités d’autosuffisance, avec notamment la fourniture de
10 machines à coudre.

Appui opérationnel aux partenaires : le HCR a pris en
charge une partie des dépenses engagées par ses
partenaires d’exécution pour la gestion des projets.

Assainissement : au camp de Mae La, 38 000 réfugiés ont
bénéficié du bon fonctionnement des systèmes de gestion
des déchets.

Assistance juridique : des centres d’aide juridique sont
entrés en service dans trois camps et ont dispensé des
conseils sur 174 dossiers. Le ministère de la Justice a
appuyé ces efforts visant à renforcer l’État de droit dans les
camps et à améliorer l’administration de la justice.

Les Conseils d’admission provinciaux se sont réunis
plusieurs fois au premier semestre 2007, ce qui a
débouché sur la régularisation du statut de près de 2 500
demandeurs d’asile originaires du Myanmar. L’opération de
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réinstallation s’est considérablement développée et plus de
14 000 réfugiés ont quitté la Thaïlande pour des pays tiers.
À Bangkok, quelque 490 réfugiés urbains et plus de 230
demandeurs d’asile ont bénéficié d’un accompagnement et
de conseils juridiques.

Besoins domestiques : une indemnité de subsistance a été
versée à plus de 1 200 réfugiés urbains extrêmement
vulnérables et des rations alimentaires d’appoint ont été
distribuées à près de 900 personnes relevant de la
compétence du HCR.

Eau: au camp de Ma La Oon, les risques de maladies
d’origine hydrique ont été réduits dans les zones de
relogement des personnes touchées par les glissements de
terrain, grâce à l’installation de canalisations de secours.

Éducation : environ 1500 enfants réfugiés ont fréquenté
des écoles maternelles et 850 étudiants ont suivi des
formations informatiques. Près de 3 000 réfugiés ont
obtenu des diplômes professionnels dans 50 disciplines
différentes et environ 8000 autres ont reçu des cours de
thaïlandais. De plus, 378 enfants ont profité des terrains de
jeux mis à leur disposition dans deux des camps.

Santé et nutrition : des campagnes de sensibilisation à
l’hygiène et à la santé génésique ont été organisées à
l’intention des enfants et adolescents réfugiés du camp de
Tham Hin et ont eu un impact positif sur la santé et
l’assainissement. Le HCR a étendu ses activités de

prévention de la toxicomanie et du VIH. Quelque 1 300
réfugiés et demandeurs d’asile urbains ont reçu des soins
médicaux.

Services communautaires : le système de suivi des
enfants séparés et non accompagnés a permis
d’identifier plus de 8 000 cas dans les neuf camps et de
veiller à ce que les enfants dotés de besoins particuliers
reçoivent un appui et une assistance. Les 100
pensionnats hébergeant 1900 enfants ont reçu la visite
régulière d’employés du HCR, de même que les quelque
350 enfants placés en familles d’accueil. Environ 3 500
personnes handicapées, notamment des victimes de
mines, ont bénéficié de prothèses et de séances de
rééducation. Dans le cadre de la stratégie de lutte contre
la violence sexuelle et sexiste dans les camps, toutes les
victimes ayant besoin d’une assistance ont bénéficié d’un
abri sûr. Des comités chargés de ce problème ont été
créés dans tous les camps et des campagnes de
sensibilisation ont été organisées.

Contraintes

Les Conseils d’admission provinciaux ont ralenti leurs
activités en milieu d’année, ce qui a entraîné une
augmentation du nombre des familles non enregistrées
dans les camps. Le HCR et le Gouvernement discutent
actuellement des moyens d’améliorer la situation.
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Le centre informatique de Tham Hin, construit et équipé grâce à des fonds procurés par la campagne ninemillion.org. Les cours
sont organisés au bénéfice de 850 adolescents, dans le camp situé à la frontière de la Thaïlande et du Myanmar. La plupart
d’entre eux sont d’ethnie karen.
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Au total, 61 demandeurs d’asile urbains et 159 réfugiés
urbains ont été arrêtés au cours de l’année. À partir du
mois d’avril, les autorités ont restreint l’accès du HCR aux
personnes détenues au Centre de rétention des immigrés de
Bangkok. De plus, 152 réfugiés laotiens d’ethnie hmong
étaient toujours maintenus en détention à Nong Khai

Informations financières

Les collectes de fonds organisées au niveau local ont aidé
le HCR à accroître son budget initial et à répondre aux
besoins fondamentaux. Néanmoins, de nombreux besoins
de protection et d’assistance n’ont pu être satisfaits. Une
évaluation complète des besoins est prévue en 2008. Grâce
à la hausse des contributions, les dépenses opérationnelles
du HCR en Thaïlande ont régulièrement progressé au cours
des quatre dernières années.

Organisation et mise en œuvre

Gestion

En 2007, l’équipe du HCR en Thaïlande se composait de
110 personnes, dont 20 fonctionnaires internationaux, 10
VNU, trois JEA, 26 membres du BSP/ONU et trois
détachés. Les opérations étaient prises en charge par le
bureau régional de Bangkok, trois bureaux extérieurs
(Kanchanaburi, Mae Hong Son et Mae Sot) et une antenne
de terrain (Mae Sariang). Le bureau régional supervisait
également les activités menées au Cambodge, au Laos et
au Viet Nam.

Collaboration avec les
partenaires

Parallèlement à ses accords d’exécution avec des
organismes gouvernementaux et des ONG nationales et
internationales, le HCR a étroitement collaboré avec des
partenaires opérationnels dans le cadre d’un accord de
coopération commun. Cette collaboration a débouché sur
un plan global destiné à répondre à l’ensemble des besoins
des personnes relevant de sa compétence.

Évaluation générale

En dépit des difficultés rencontrées en 2007, le HCR et les
autorités thaïlandaises ont conservé de bonnes relations de
travail. Ces liens devront toutefois être renforcés pour
pouvoir résoudre les problèmes qui empêchent certains
groupes relevant de la compétence du HCR de disposer
d’un espace de protection adéquat. D’autre part, la création
des centres d’aide juridique, l’amélioration de
l’administration de la justice et le développement de
l’opération de réinstallation représentent des avancées
positives pour les réfugiés originaires du Myanmar.

Partenaires

Partenaires d’exécution

Organismes gouvernementaux : ministère de l’Éducation,
ministère de l’Intérieur, ministère de la Justice

ONG : Aide médicale internationale, American Refugee
Committee, Catholic Office for Emergency Relief and
Refugees, Comité international de secours, Handicap
International, Right to Play, Shanti Volunteer Association,
U.S. Committee for Refugees and Immigrants, Women’s
Education for Advancement and Empowerment, ZOA Refugee
Care

Autres : BSP/ONU, PNUD (VNU)

Partenaires opérationnels

Organismes gouvernementaux : Conseil national de
sécurité, ministère des Affaires étrangères, ministère des
Affaires sociales

ONG : Internationaal Christelijk Steundfonds Asie, Malteser
International, Service jésuite des réfugiés, Thai-Burmese
Border Consortium

Autres : FNUAP, HCDH, OIT, OMS, UNICEF
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Budget final
Revenus issus des

contributions
Autres fonds
disponibles

Total fonds
disponibles

Total des
dépenses

Budget annuel 15 026 774 6 156 578 8 437 471 14 594 049 14 504 988

Note: Les revenus issus des contributions incluent des contributions affectées au niveau du pays. Les autres fonds disponibles incluent les prélèvements du HCR sur les
contributions non-affectées ou à affectation large, le solde initial et les ajustements.

Rapport financier (dollars E.-U.)

Ventilation des dépenses
Projets de l’année en cours Projets des années précédentes

Budget annuel Budgets annuel et supplémentaire

Protection, suivi et coordination 3 594 956 0

Abris et infrastructure 174 006 59 457

Activités génératrices de revenus 280 106 0

Appui opérationnel (aux agences) 525 996 52 914

Assainissement 130 850 64 490

Assistance juridique 2 446 195 602 510

Besoins domestiques 411 907 73 869

Éducation 953 664 206 368

Santé et nutrition 326 737 102 159

Services communautaires 1 161 650 138 330

Sylviculture 103 218 16 322

Transport et logistique 7 388 3 853

Versements aux partenaires
d’exécution 2 058 364 (1 320 273)

Sous-total des activités
opérationnelles

12 175 036 0

Appui au programme 2 329 952 0

Total des dépenses 14 504 988 0

Annulation sur les dépenses des
années précédentes

(44 290)

Versements aux partenaires
d’exécution

Paiements effectués 7 083 558

Rapports reçus (5 025 194)

Solde 2 058 364

Rapport des années
précédentes

Versements aux partenaires
d’exécution

Dû au 1er janvier 1 613 870

Rapports reçus (1 320 273)

Remboursés au HCR (390 925)

Ajustements 97 328

Solde 0


